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Présents : 

Mme Stéphanie AYMONIER, Adapemont 

Mme Marie AZZOLIN, Communauté de Communes Haut-Jura Saint-Claude 

M. Lucas BERTHELOT, Communauté de Communes Porte du Jura 

Mme Solene CARBONI, Communauté de Communes Val d’Amour 

M. Paul COLLE, Communauté de Communes de la Station des Rousses 

Mme Maeva DELBOS, Communauté de Communes Bresse Haute-Seille 

M. Patrick DEROGIS, DDCSPP du Jura 

Mme Evelyne FOUCAULT, Comité Départemental du Tourisme du Jura  

M. Nicolas FOURNIER, Communauté de Communes Haut-Jura Arcade 

M. Julien GARNIER, Communauté de Communes Terre Emeraude  

M. Cyril HENRY, Association Les Grandes Traversées du Jura 

Mme Marie-France JAEGLER, Jura du Grand 8 équestre 

Mme Anne MATHIE, Comité Départemental du Tourisme du Jura 

M. Francis PERNOT, Espace Communautaire Lons Agglomération 

Mme Claire PETITJEAN, Communauté de Communes Terre Emeraude 

M. Julien RUELLE, Parc Naturel Régional du Haut-Jura 

M. Bruno TSCHANTRE, Communauté de Communes Jura Nord  

M. Marc VELTEN, Communauté de Communes Champagnole Nozeroy Jura 

M. Guillaume JEANTET, Chargé de mission randonnée / PDIPR au Département 

 

Excusés : 

M. Salim BOUZIOUKH, Communauté de Communes Terre Emeraude 

M. Eric CHOMAT, Communauté de Communes Arbois, Poligny, Salins Cœur du Jura 

M. Michel CONVERSET, Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Jura 

M. Jean-Baptiste GAGNOUX, Vice-Président du Grand Dole 

Mme Laure GOBIN, Communauté de Communes La Grandvallière 

M. Jean-Luc GONIN, Communauté de Communes Champagnole Nozeroy Jura 

M. Robert GROS, Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Jura 

M. Olivier LORAIN, Communauté d’Agglomération Grand Dole 

Mme Diane MUZARD, Communauté de Communes Bresse Haute-Seille 

Mme Laure THUILLIER, Communauté de Communes Terre Emeraude 

M. Stéphane TRIBOULET, Communauté d’Agglomération Grand Dole 

 

Ordre du jour : 
1. Dispositif Départemental randonnée 2021-2023  

2. Outils techniques : Observatoire SIG  / Suricate version 2…  

3. Jura Tourisme : Outils de communication 

4. Aménagement des espaces Trail  

5. Aménagement d’itinéraires VTT / VTTAE  

6. Etude itinérance Vignoble Jurassien 

7. Partenaires de la Randonnée pédestre (GTJ, CDRP, PNRHJ…)  

8. Questions diverses… 

Commission Départementale 

pour la Randonnée (CODERANDO) 

Hôtel du Département   

Jeudi 15 octobre 2020 à 14h 
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Introduction  

Tour de table et présentation des référents PDIPR sur les différents EPCI.  

1. Point administratif  

1.1 Rappel des dispositifs Randonnée 2017 – 2020 et des dossiers en cours :  

 

EPCI Date ACT* Date  CP Date fin 

Plan 

Prolongation 

CC Bresse Haute Seille Janvier 2017 CP 26/02/2018 31/12/2019 31/12/2020 

CC Val d’Amour 24 avril 2017 CP 26/02/2018 31/12/2019 31/12/2020 

CC La Grandvallière 24 avril 2017 CP 26/02/2018 31/12/2019 30/06/2021 

CC Région d’Orgelet 10 mai 2017 CP 26/02/2018 31/12/2019 30/06/2021 

CA  Grand Dole 07 février 2018 CP 03/12/2018 31/12/2020 
 

CC Champagnole Nozeroy Jura 27 août 2018 CP 03/12/2018 31/12/2020 
 

CC Haut-Jura Saint-Claude 25 juillet 2018 CP 03/12/2018 31/12/2020 
 

CC  Pays des Lacs 27 juin 2019 CP 16/09/2019 31/12/2021 
 

 

 

 

Département : Les plans triennaux débutés en 2017 ont été prolongés jusqu’en fin d’année 2020 ou en juin 

2021 pour permettre aux EPCI de terminer les travaux prévus sur les enveloppes d’investissement. Il est 

rappelé que le versement de la subvention est réalisé sous forme de versements annuels après achèvement 

des travaux et sur présentation des factures acquittées de l’opération. 

 

 

1.2. Présentation du projet de dispositif PDIPR 2021 – 2023 :  

 

Le projet est en cours de rédaction et sera validé par l’Assemblée Départementale lors du Budget 

Prévisionnel de décembre 2020. L’objectif est de proposer un dispositif unique aux EPCI pouvant être 

déposé entre l’année 2021 et l’année 2023 (Date du dépôt de dossier avant le 30 juin 2023). 

 

Nature et Montant de l’Aide : L'aide du Département sera votée en une seule fois, en début de 

programme, sur la base de la présentation d’un plan global pluriannuel (3 ans) d'intervention sur la 

randonnée.   

Entretien et Balisage (identique au dispositif 2017-2020) : 50 % du montant H.T. des dépenses éligibles 

plafonnées à 20 € du km/an sur la base kilométrique du réseau inscrit au PDIPR. 

Points de départ et signalétique d’accueil (identique au dispositif 2017-2020) : 50 % du montant H.T. des 

dépenses éligibles plafonnées à 100 € du km sur la base kilométrique du réseau inscrit au PDIPR. 

*ACT : Autorisation de Commencer les travaux 
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Aménagement et valorisation (Mise en place de plafonds en fonction du réseau inscrit au PDIPR) :  

Pour les EPCI de moins de 400 km : 20 % du montant H.T. des DEP à 75 000 € H.T. 

Pour les EPCI de 400 km à 800 km : 20 %  du montant H.T. des DEP à 110 000 € H.T. 

Pour les EPCI de plus de 800 km : 20 %  du montant H.T. des DEP à 150 000 € H.T. 

Création d’espaces Trail et VTTAE (Mise en place de plafonds en fonction du réseau inscrit au PDIPR) :  

Pour les EPCI de moins de 400 km : 50 % du montant H.T. des DEP à 20 000 € H.T. 

Pour les EPCI de 400 km à 800 km : 50 %  du montant H.T. des DEP à 30 000 € H.T. 

Pour les EPCI de plus de 800 km : 50 % du montant H.T. des DEP à 40 000 € H.T. 

Signalétique directionnelle (Aide dédiée uniquement aux EPCI n’ayant pas encore bénéficié des aides sur 

le PDIPR) : 50 % du montant H.T. des dépenses éligibles plafonnées à 100 € du km sur la base kilométrique 

du réseau inscrit au PDIPR. 

Principales modifications du dispositif 2021 – 2023 :  

- Dispositif unique pouvant être déposé entre 2021 et le 30 juin 2023 

- Simplification du calcul du forfait annuel « Entretien et balisage » 

- Mise en place de plafonds sur la partie « Aménagement et Valorisation » et « Espaces Trail et VTTAE » 

- Suppression de l’avenant pour la création des espaces Trail et VTTAE, cette partie devra être intégrée lors 

du dépôt du plan triennal.   

Précisions importantes :  
- Les dossiers déposés au cours de l’année 2021 se termineront au 31 décembre 2023. 

- Les dossiers déposés au cours de l’année 2022 se termineront au 31 décembre 2024. 

- Les dossiers déposés entre le 1
er

 janvier et le 30 juin 2023 se termineront au 31 décembre 2025. 

 

C’est la date d’Autorisation de Commencer les Travaux (ACT) délivrée par le Département qui marque le 

début de la prise en compte des factures pour verser la subvention.  Plus le dossier sera déposé tôt au 

cours de chaque année civile, plus la durée de prise en compte des factures sera importante. 

 

 

 

 

 

    

Exemple 1 :   

Dépôt de dossier en Mars 2021 / ACT délivrée en Mars 2021 

Factures prises en compte : de Mars 2021 au 31 Décembre 2023 soit 34 mois 

 

Exemple 2 :  

Dépôt de dossier en Novembre 2021 / ACT délivrée en Novembre 2021 

Factures prises en compte : de Novembre 2021 au 31 Décembre 2023 soit 26 mois 

 

Exemple 3 :  

Dépôt de dossier en Janvier 2022 / ACT délivrée en Janvier 2022  

Factures prises en compte : de Janvier 2022 au 31 Décembre 2024 soit 36 mois 

 

Exemple 4 :  

Dépôt de dossier en Juin 2023 / ACT délivrée en Juin 2023   

Factures prises en compte : de Juin 2023 au 31 Décembre 2025 soit 30 mois 

 

2022 2023 2021 
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2. Outils techniques de la randonnée  

2.1 Système d’Information Géographique (SIG) 

Présentation du tableau récapitulatif, par EPCI, du nombre de km de sentiers inscrits au PDIPR, du nombre 

de km de GR® et des cartes correspondantes (données validées à la CP de juillet 2020). 

 
CP de Juillet 2020   

- La CP de Juillet 2020 modifie le projet PDIPR en totalisant 5057 km d’itinéraires.  

- Réseau PDIPR : 4 934 km inscrits + 123 km restant à inscrire = 5 057 km de tronçons. 

- Les kms inscrits administrativement au PDIPR servent de base pour le calcul des aides. 

- Le réseau GR® totalise 566 km sur le Département.  

 

Données PDIPR 

- Mise à jour des données en suivant les modifications du PDIPR et le découpage territorial (Ex : 

fusion de la CC Terre Emeraude au 1
er

 janvier 2020…) 

- Mutualisation des données PDIPR avec l’outil Géotrek du PNR Haut Jura 

- Intégration des nouvelles boucles Trail (CC Champagnole Nozeroy  Jura)  

 

 

2.2 Suricate, sentinelle des sports de nature 

 

Le Département présente la version 2 de l’outil Suricate mise en ligne en Juin 2020 par le Pôle Ressources 

National des Sports de Nature. La principale évolution réside dans la géolocalisation automatique du 

territoire concerné par l’alerte : Commune, EPCI, Département et Parc Naturel. La création des 

administrateurs infra-départementaux est également disponible, 28 comptes ont été créés au cours de 

l’été 2020 sur les empreintes géographiques des EPCI.   

Les référents PDIPR des EPCI ont bien pris possession de l’outil et sont réactifs dans le traitement des 

signalements. Certains petits « bugs » de développement sont en cours de résolution, les référents peuvent 

faire remonter leurs remarques au Département qui centralise les questions envoyées au Pôle National.  

 

Rappel de la signification des différents statuts et de l’importance de passer un signalement du statut 

« Déposé » au statut « En cours de traitement » afin d’informer le coordinateur départemental et la 

sentinelle de la prise en compte de son signalement. Présentation du bilan des signalements « En cours de 

Traitement » sur chaque EPCI depuis le lancement du site Suricate en 2014. Les EPCI peuvent reprendre ces 

alertes et mettre à jour leur base de données en les classant au statut « Résolu » ou « Classé sans suite ». 

 

Les administrateurs ont également la possibilité de générer un lien public des signalements pour transférer 

l’information aux services concernés : équipes vertes, prestataires… A l’avenir, il sera possible de créer les 

comptes administrateurs de ces équipes/prestataires en précisant leurs empreintes géographiques par 

Commune ou par EPCI (cf. nouvelle organisation sur la CC Terre Emeraude). 

 

3. Outils de Communication  Jura Tourisme  

 

Cartoguides  et panneaux de départs réalisés en 2020 :  

- Edition du cartoguide CA Grand Dole 

- Réédition du cartoguide Pays des Lacs / La Grandvallière 

- Réimpression des cartoguides CC Région Orgelet  /Petite Montagne  et celui de l’ex CC Sud Revermont. 

- Création d’un panneau RIR et 5 panneaux de départ sur la CC Région Orgelet 

 

Projets Cartoguides et panneaux de départs pour 2021 :  

- Cartoguides : CC Haut Jura Arcade et La Grandvallière / CC Porte du Jura.  

- 3 panneaux de départs sur la CC Pays des Lacs 
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Département : Les outils de communication de Jura tourisme (cartoguides, panneaux de départ…) sont 

adaptés pour traiter les pratiques Trail (pointillés bleu) et VTT (ligne jaune).  Ces éléments sont intégrés à la 

charte départementale afin de permettre aux EPCI d’équiper leur territoire. Sur certains secteurs, il sera 

peut-être nécessaire de faire des choix de communication entre les pratiques Trail et VTT afin de garantir la 

lisibilité des cartoguides.  

 

 

 4. Aménagement des espaces permanents Trail  

 

Présentation des 5 nouveaux parcours Trail mis en place sur le territoire de la CC Champagnole Nozeroy 

Jura à l’été 2020 : 3 parcours au départ de Foncine-le-Haut / 2 parcours au départ de Chaux des Crotenay.  

Cet espace permanent vient compléter l’offre de la CC Haut Jura St Claude (20 parcours) et de l’ex CC Pays 

des Lacs (3 parcours au départ de Clairvaux les Lacs).   

 

Département : Il est rappelé l’intérêt de faire remonter l’information de la création et du balisage de ces 

parcours Trail au Département afin de caler les traces sur le réseau PDIPR et bénéficier de la 

communication mise en place par Jura Tourisme.  

Une attention particulière est demandée aux EPCI lors de l’implantation des balises Trail. Le balisage doit 

être facilement repérable pour remplir sa mission mais être aussi suffisamment discret pour ne pas polluer 

visuellement les sites naturels. Une marque doit venir guider les coureurs tous les 250m à 500m et peuvent 

se resserrer quand les risques d’erreur sont importants (bifurcations, fausses pistes...). Une alternative au 

cloutage traditionnel a été suggérée par le syndicat des Forestiers privés de Bourgogne Franche-Comté. Ce 

système de fixation composé de pointes en aluminium et de ressorts permet de préserver la croissance des 

arbres.  

Le PNR Haut Jura se propose d’engager une réflexion sur ces alternatives de fixation et sur un éventuel 

dispositif d’achat de pointes en aluminium pour les EPCI de son territoire. 

 

 

5. Aménagement d’itinéraires et espaces VTT (VAE et VTTAE) 
 

Présentation du projet Jurassic Vélo Tours mis en ligne depuis l’été 2020 et porté par le Parc Naturel 

Régional du Haut-Jura avec le Pays Lédonien. 

Site internet dédié : https://www.jurassicvelotours.fr/ 

26 parcours VAE sont proposés en combinant le réseau routier (voies communales, petites routes peu 

fréquentées) et le réseau PDIPR.  Pour le moment, il n’y a pas de balisage physique sur ces boucles, les 

traces GPX sont disponibles sur le site internet et sur l’application mobile en cours de développement.    

 

Présentation de la boucle Vélo Grandes traversées du Jura :  

En 2019, l’association GTJ a souhaité redynamiser son itinéraire équestre en le doublant par un parcours 

accessible en Vélo à Assistance électrique.  Le projet a évolué depuis cette date et présente aujourd’hui une 

boucle de 240 km au départ de Lons-le-Saunier décrite dans un topo en cours de réalisation. L’itinéraire est 

une déclinaison de la GTJ à Vélo se destine principalement aux cyclotouristes en itinérance (2 x 120 km 

pour les sportifs / 6 x 40 km pour les hédonistes). Le parcours emprunte au maximum l’offre Vélo existante 

et déjà balisée sur le Département du Jura.  Le balisage « terrain » de cet itinéraire serait une plus-value, 

une demande officielle devra être adressée au service des Routes du Département. 
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Projets VTT / VAE sur le Département du Jura  

- Projet Echappée Jurassienne VTTAE/VAE  en cours de définition par Jura Tourisme 

- Projet d’itinérance VAE sur le vignoble Jurassien par le collectif Oenotourisme (cf. p7)   

- Projet de diagnostic de l’offre VTT pouvant passer en VTTAE sur les EPCI hors PNRHJ 

 

Parcours Enduro : La définition de l’Enduro par la Fédération Française de Cyclisme est compatible avec le 

réseau PDIPR : vitesse maitrisée, priorité aux piétons… Cependant, les projets présentés depuis 2017 sur le 

Département du Jura relèvent plus de la pratique exclusive du VTT de descente avec aménagements des 

pistes (modules, sauts, virages relevés…).    

Afin de conserver la définition multi-usages et partagée du réseau PDIPR, il est conseillé aux EPCI de 

séparer les projets de parcours Enduro du réseau PDIPR et de les traiter comme des sites spécifiques à une 

seule activité. C'est une politique relevant plus du PDESI (Plan Départemental des Espaces Sites et 

Itinéraires) comme serait un site d'escalade, une via-ferrata ou un bike park. Des exemples sont disponibles 

sur le Jura : Bike Park du Mont Poupet, pistes Enduro sur la Commune de Conliège…   

 

6. Itinérance Vignoble Jurassien  

 
Le collectif Œnotourisme jurassien est composé de 3 acteurs institutionnels (Département, Jura Tourisme 

et le Comité Interprofessionnel des Vins Jurassiens) et de 4 EPCI du territoire : CC Arbois, Poligny, Salins 

Cœur du Jura / CC Bresse Haute Seille / Espace Communautaire Lons Agglomération / CC Porte du Jura. 

 

Ce collectif souhaite réaliser un état des lieux des itinéraires doux dans le Vignoble du Jura afin de 

développer le potentiel de cette destination à travers un axe d’itinérance accessible aux modes doux et 

décliné pour les différentes pratiques : pédestre, VTT, cyclo et VTC/VAE.  

Cet axe devra partir de Salins-les-Bains pour arriver à Saint-Amour en passant par les 3 grands sites 

Oenotouristiques jurassiens : Château Pécault à Arbois, la Maison de la Haute Seille à Château-Chalon et la 

Caborde à Orbagna.  

 

Activité pédestre :  

Le GR59® existant et déjà balisé sur les EPCI constitue une dorsale traversant le vignoble Jurassien. Des  

boucles de promenades thématiques sur la géologie du Vignoble sont mises en place sur le réseau PDIPR  

en concertation avec les EPCI. A ce jour,  les fiches randonnées des Communes d’Arbois, Pupillin, Poligny et 

Montaigu sont disponibles et par les Offices de Tourisme. Une dizaine d’autres boucles sont en projet sur le 

Département : l’Etoile, Rotalier, Château-Chalon… 

 

Activité vélo :  

L’activité Vélo à Assistance Electrique de type Vélo Tout Chemin est en plein essor.  Le collectif mène une 

réflexion afin de proposer des aménagements « hybrides » entre le réseau routier peu fréquenté, les Voies 

Vertes en site propres et certains itinéraires du réseau PDIPR.  Cette réflexion est complémentaire des 

projets des EPCI sur la thématique des déplacements doux (trajets domicile-travail, connexion des 

Communes…)  

Concernant les aménagements routiers, le Département s’est engagé à terminer les travaux du réseau 

Véloroutes et Voies Vertes inscrit au schéma départemental (Le Grand « C »). Les EPCI pourront  

éventuellement bénéficier d’un conseil ou d’une assistance à maitrise d’ouvrage du service des Routes du 

Département pour leurs projets. 
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7. Partenaires de la Randonnée  

 

7.1 Parc Naturel Régional du Haut Jura 

- Le PNR propose d’organiser une Colorando au cours de l’hiver afin de valider les plans triennaux des 

territoires concernés.  

- L’année 2021 sera consacrée à la valorisation de l’outil Géotrek et de ses évolutions en ouvrant l’accès 

aux Offices de Tourisme afin d’augmenter l’offre randonnée proposée au grand public.  

- Le Parc développe le programme Quiétude Attitude ayant pour objet de faire connaitre au public 

l’existence des zones de quiétude de la faune sauvage et de présenter les bons réflexes à adopter pour 

garantir la tranquillité de ces espèces.   

- Le Parc travaille également sur la réédition du Topo « Le PNR Haut jura… à pied » en lien avec le CDRP.  

 

7.2 Comité Départemental de la Randonnée Pédestre (CDRP) 

- Le CDRP présente aux EPCI le nouveau balisage « Accès GR » qui sera mis en place sur les jonctions entre 

le GR59® et les gares SNCF. Les autocollants seront mis en place par les bénévoles du CDRP sur les secteurs 

de Dole, Arbois, Poligny et Lons le Saunier.  

 

-Le CDRP pose également la question du balisage des chemins d’accès aux canyons sur le Haut-Jura. Le PNR 

Haut Jura travaille sur le sujet en concertation avec le Département et les EPCI concernés.  

Réponse du Département : Les sites homologués seront, à l’avenir, inscrits au PDESI avec une charte de 

balisage en cours de rédaction. Pour le moment, ce balisage reste minime et appelle une certaine tolérance 

afin de concilier tous les usages sur le réseau PDIPR.  

 

7.2 Les Grandes Traversées du Jura (GTJ)  

- Une carte au 1/50 000ème des pistes de ski nordique a été réalisée au cours de l’hiver 2019/2020 par 

l’association GTJ en lien avec l’Espace Nordique Jurassien.  

- Des passages VTT de nouvelle génération ont été mis en place sur la GTJ VTT. Ces éléments sont 

composés d’une grille antidérapante en partie centrale afin d’améliorer le passage des VTT.  Des achats 

groupés sont possibles auprès de l’association GTJ pour les EPCI intéressés. 

- L’association informe d’une étude réalisée par Doubs Tourisme sur le profil des randonneurs itinérants, 

les documents seront bientôt disponibles.    

- Des fiches pratiques sur la randonnée et les spécificités des différents publics sont en cours de 

rédaction : Micro-aventure, randonnée pédestre, VTT , ski nordique… 

- L’association porte également un projet d’étude sur la pratique du bivouac (structuration, 

règlementation...)  

 

7.3 Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) 

M. Patrick Derogis, Conseiller Technique à la DDCSPP du Jura présente ses missions et souhaite travailler 

avec les EPCI sur des certaines thématiques :  

- Les statistiques d’accidentologie sur les APN  et les Activités de Corde (Escalade, Canyon, Spéléo…)  

- Domaine Environnemental : Informations sur le débit des rivières et impact sur les activités sportives,  

arrêtés sècheresse… 

- Retour d’information sur les potentiels conflits d’usages dus à la surfréquentation des espaces naturels. 

 

8. Questions diverses 
Pour clore cette séance de travail, un point sur la boucle Nord du GRP Tour du Lac de Vouglans est réalisé. 

La nouvelle CC Terre d’Emeraude regroupe maintenant tous les EPCI situés autour du Lac de Vouglans et se 

structure pour la gestion de son réseau PDIPR. Le sujet pourra être abordé plus facilement dans cette 

configuration afin de trouver des solutions et maintenir l’homologation de cette boucle en GRP.  

 

 

Date : 28 octobre 2020 / Rédaction : Guillaume JEANTET 


